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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE MODIFIANT LE TEXTE DE L’ACCORD RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE ROYAUME DU 
DANEMARK SIGNÉ À WELLINGTON LE 7 FÉVRIER 2001

Article premier

L’article premier de l’Accord relatif aux services aériens entre la Nouvelle-Zélande et le 
Royaume du Danemark, signé à Wellington le 7 février 2001 (ci-après dénommé l’« Accord »), 
est modifié de manière à inclure la définition suivante : 

Article premier. Définitions

i) Le terme « États membres de l’Espace économique européen » désigne les États 
membres de la Communauté européenne et les États membres de l’Association européenne de 
libre-échange (AELE) qui sont également parties contractantes à l’Accord sur l’Espace 
économique européen (EEE).

Article II

Les articles 3 et 4 de l’Accord sont modifiés comme suit :

Article 3. Désignation et autorisation

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit et par la voie diplomatique, à 
l’autre Partie contractante, une ou plusieurs entreprises de transport aérien chargées d’exploiter 
des services aériens sur les routes spécifiées dans l’Annexe et de retirer ou de modifier lesdites 
désignations.

2. Dès réception d’une telle désignation transmise par le Danemark, la Nouvelle-Zélande 
accorde les autorisations et agréments appropriés dans un délai de traitement minimal, pour autant 
que :

a) L’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire du Royaume du Danemark, 
conformément aux Traités de l’Union européenne ou à l’Accord sur l’Espace économique 
européen, et possède une licence d’exploitation valide conformément au droit de l’Union 
européenne ou au droit national adopté conformément à l’Accord sur l’Espace économique 
européen;

b) Un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne ou par l’État de l’EEE/AELE responsable de 
la délivrance de son certificat de transporteur aérien, et que l’autorité aéronautique compétente soit 
clairement identifiée dans la désignation;

c) L’entreprise de transport aérien ait son siège sur le territoire de l’Union européenne ou de 
l’État membre de l’EEE qui lui a délivré une licence d’exploitation valide;
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d) L’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou majoritairement, et que son 
contrôle soit effectivement assuré par l’Union européenne, par des États membres de l’EEE, par la 
Suisse et/ou par des ressortissants de ces États.

3. Dès réception d’une telle désignation transmise par la Nouvelle-Zélande, le Royaume du 
Danemark accorde les autorisations et agréments appropriés dans un délai de traitement minimal, 
pour autant que :

a) Le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par la Nouvelle-Zélande;

b) L’entreprise de transport aérien ait son siège en Nouvelle-Zélande.
4. Lorsqu’une entreprise de transport aérien été ainsi désignée et autorisée, elle peut 

exploiter des services aériens sur les routes indiquées dans l’Annexe, à condition de se conformer 
à toutes les dispositions applicables du présent Accord.

Article 4. Révocation et limitation de l’autorisation

1. La Nouvelle-Zélande peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation ou les 
agréments d’une entreprise de transport aérien désignée par le Danemark si :

a) L’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire du Danemark 
conformément aux Traités de l’Union européenne ou à l’Accord sur l’Espace économique 
européen, ou ne possède pas de licence d’exploitation valide conformément au droit de l’Union 
européenne ou au droit national adopté conformément à l’Accord sur l’Espace économique 
européen; ou

b) Le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne ou par l’État de l’EEE/AELE responsable de 
la délivrance de son certificat de transporteur aérien, ou que l’autorité aéronautique compétente 
n’est pas clairement identifiée dans la désignation; ou

c) L’entreprise de transport aérien n’a pas son siège sur le territoire de l’État membre de 
l’EEE qui lui a délivré une licence d’exploitation; ou

d) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue et son contrôle n’est pas effectivement 
assuré, directement ou majoritairement, par des États membres de l’EEE, par la Suisse et/ou par 
des ressortissants de ces États; ou

e) L’entreprise de transport aérien est déjà autorisée à opérer au titre d’un accord bilatéral 
entre la Nouvelle-Zélande et un autre État membre de l’EEE, et la Nouvelle-Zélande peut prouver 
qu’en exerçant ses droits de trafic au titre du présent Accord sur une route qui inclut un point dans 
cet autre État membre de l’EEE, elle contournerait les restrictions sur les droits de trafic imposées 
par cet autre accord; ou

f) L’entreprise de transport aérien désignée possède un certificat de transport aérien délivré 
par un État membre de l’EEE, il n’existe aucun accord bilatéral relatif aux services aériens entre la 
Nouvelle-Zélande et ledit État membre de l’EEE et ce dernier a refusé d’accorder des droits de 
trafic à l’entreprise de transport aérien désignée par la Nouvelle-Zélande.

Lorsque la Nouvelle-Zélande fait valoir ses droits au titre du présent paragraphe, et sans 
préjudice des dispositions des alinéas e) et f) du paragraphe 1 du présent article, elle n’exerce pas 
de discrimination fondée sur la nationalité entre les entreprises de transport aérien des États 
membres de l’EEE.
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2. Le Royaume du Danemark peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation ou 
les agréments d’une entreprise de transport aérien désignée par la Nouvelle-Zélande lorsque :

(a) Le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas assuré par 
la Nouvelle-Zélande; ou

(b) L’entreprise de transport aérien n’a pas son siège en Nouvelle-Zélande.

Article III

L’article 5 de l’Accord est modifié de manière à inclure un nouveau paragraphe 5.
Le nouveau paragraphe 5 est rédigé comme suit :

Article 5. Droits de douane

5. Nonobstant toute autre disposition contraire, aucune disposition du présent Accord 
n’empêche le Danemark ou la Nouvelle-Zélande d’imposer, sur une base non discriminatoire, des 
impôts, droits, taxes ou redevances sur le carburant fourni sur leurs territoires respectifs pour être 
utilisé par l’aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée d’un État membre de l’EEE ou 
de la Nouvelle-Zélande qui exploite ses services entre deux points situés dans l’EEE ou sur le 
territoire de la Nouvelle-Zélande.

Article IV

L’article 13 de l’Accord sur la sûreté des aéronefs est modifié de manière à inclure le 
paragraphe suivant :

Article 13. Sûreté des aéronefs

8. Lorsque le Danemark (le premier État membre de l’EEE) a désigné une entreprise de 
transport aérien dont le contrôle réglementaire est exercé 

et maintenu par un autre État membre de l’EEE, les droits de la Nouvelle-Zélande en vertu 
des dispositions relatives à la sûreté de l’accord entre le premier État membre de l’EEE qui a 
désigné l’entreprise de transport aérien et la Nouvelle-Zélande s’appliquent également à 
l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sûreté par cet autre État membre de l’EEE, et 
à l’autorisation d’exploitation de l’entreprise de transport aérien en question.

Article V

Le présent Protocole entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se confirment 
l’accomplissement de leurs procédures internes.

FAIT à Copenhague le 25 avril 2019.

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :
RT HONS WINSTON PETERS
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Ministre des affaires étrangères
Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark :

ANDERS SAMUELSEN

Ministre des affaires étrangères


